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District électoral numéro 8
En partant d'un point situé a la rencontre de la
limite sud-est de l'emplacement sis au 2699 de la
Ire Avenue et de la riviere Chaudiéere, cette riviere,
la limite municipale, le prolongement de la 27e Rue
excluant la 22e Avenue, la 27e Rue, la 10e Avenue,
la 27e Rue, la limite sud-est de lI'emplacement sis
au 2699 de la 1re Avenue jusqu'au point de

départ.
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